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Destiné aux importateurs des Tôles Laminées à Froid, Plaquées ou Revêtues
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Le Ministère de l'Industrie, de l'Investissement, du Commerce et de l'Economie Numérique porte à

la connaissance des importateuts des tôles laminées à froid, relevant des positions tarifaires 7209 (à

l'exception <le : 7209.16.00.20 ; 72A9.17.00.2A ; 7209.8.AA.20 ; 7209.26.Aû.20 ; 7209.27.ûA.20 ;

7209.28.00.20), 7211 (à l'exception de : 721,1.13 ;7211.14 ;7211.1,9 ;7211.23.00.1,0 ; 721,1,.23.00.40 ;

1211.29.00.20 ; 7211.29.00.50), 7225.50.10.00 ;1225.50.90.00; 7226 (à l'exception de: 7226.11.00 ;
7226.19.00) et des tô[es plaquées ou revêtues relevant des positions tarifaires 72lA @ l'exception
de : 7270.11 ; 7210.12; 7210.30.00 ; 7210.50; 7210.90.21.00 ; 7210.90.22.00 ; 7210.90.23.00
7210.90.29.91), 7212 (à l'exception de : 721,2.10 ; 7212.20.00; 721.2.40.20.00 ; 7212.40.39.10
7212.50.20.00; 7212.50.63.00 ; 7212.50.64.00) ; 7225 (à l'exception d.e 7225.1.1.00; 7225.19.00
7225.30 ;7225.40 ;7225.91),7226 (à l'exception de: 7226.20.00.11 ;7226.20.00.21 ;7226.20.00.51
7226.20.00.52;1226.20.00.59; 7226.91.00;7226.99.1.0.00), qu'au titre de I'année 2019, les demandes
pour le bénéfice des quotes-parts dans le cadre des contingents prér,,us parl'alrêté conjoint du Ministte
de i'Industrie, de l'Investissement du Comrrerce, et de l'Economie Numérique et le Ministre de
l'Economie et des Finances rao3942-18-15 du 28 décembte 2018 prorogeant la mesure de sauvegarde
sur les importations des tôles laminées à fioid et des tôles plaquées ou revêtues, pour l'importation de

360001 tonnes des ptodüts susmentionnés, doiveût être adressées par envoi recommandé avec accusé

de réception ou déposées sous pli fetmé, à la Direction Générale du Commerce (Direction de la
Défense et de la Réglementation Commerciale, Parcelle 14, Business ceflter, aile Nord Bd Hay Riad.

BP 610, Rabat) au plus tard le 06 février 2A§ à 16h00.

Les dossiers de demandes de quotes-parts doivent obligatoirement contenir les pièces süvantes :

1) Pout les importateurs ayant bénéficié de quotes-parts au titre de I'année 2018:

o Un tableau contenânt les quantités dcmandées classées par origine et par code SH, selon le

modèle en annexe 1 ;

un tableau récapitulatif et un état détatllé des consommations des marchandises objet de la

deman<le, pour ia période du 1"' octobre 201,7 jusqu'au 31 décembre 2018 selon ies modèies
en anflexes 2,3,4 et5 accompâgnés des pièces justificatives ptécisées au niveau des annexes

susmentionnées ;

[]n tableau reprenâ.flt la consommation de la société pâr llrocessus cle transformâtion, selon le

modèle en annexe 6 ;

Les bilans complets cetifiés conformes de l'exetcice 2A17 piasse fiscale complète,
1 au tableau 20). :;i,t . ',, :l!,_,,

{ In support électonique (clé [JSB) contenant les tableaux récapituhtifs figoren,t,iiul--anççxesri'ç -;"r.\ 'î,.

1,,2,3, 4,5 et 6 dûment remplis sous fotmat Excel.
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t 32400 tonnes originaires de I'LInion eur<.rpéenne et 3600 tonnes originaires des autres pays soumis à la raesure de sauvegarde.
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2) Pour les importateurs qui n'ont pas bénéficié de quotes-parts au tifte de I'année 20L8 :

e Un tablcau contcnant lcs quantités dcmandécs classées par originc ct par codc SH, selon lc
modèle en annexe 1 ;

Lln tableau técapitulatif et un êtat détatllé des consommations des marchandises objet de la

demande, au cours des trois detnières années 201.6,201.1 et 201,8 (du premier janvier au 31.

septembre 2018) selon les modèles efl annexes 7,8,9 et 10 accompagrés des pièces
justificatives précisées au niveau des annexes susmentionnées.

Une copie du Certificat d'Immatriculation au Registre de Commetce (X4odèle) ;

Une copie de I'Attestation d'Inscription à la Taxe Professionnelle (Patente) ;

Une note détaillée décrivant le processus de transformation des tôles laminées à froid et des

tôles piaquées ou revêtues ;
[Jn tableau reprenant la consommation de la société par processus de transformation, selon le

modèle en annexe 11 ;

Les bilans complets cerufiés conformes de l'exercice2017 (iasse fiscale complète, du tableau

1 au tableau 20).

Un support électroruque (clé USB) contenant les tableaux récapitulatfs figutant aux annexes 1,7, B,

9, 10 et 11 dûment remplis sous format Excel.

N.B:
- Les pièces justificatives doivent être classées selon l'otdte rndiqué au niveau des annexes.

- Les demandes présentées sans support électtonique ou âvec les tableaux récapitulatifs sous format
§7ord ou image ou avec des pièces justificatives non classées comme indiqué au niveau
des annexes ne seront pas tfaitées.

Si les demandes présentées comportent des informations ou des données incohérentes, incomplètes
ou inexactes, le comité chatgé dela Éparadon des contingents susmentionnés décidera dela suite à
téserwer à ces demandes.

Les demandes présentées ou adtessées en dehors du délai susvisé ne seront pas acceptées.

Les importations ayant des codes SH qui ne font pas objet de ladite mesure de sauvegarde ou en

pfovenance des pays en développemeflt, cités ci-dessous, ne sont pas concetnées par le présent avis.

Liste des pâyq en développement non soumis à la mesure de sauvegatde

Afrique du Sud, Albanie, Angola, Àntigua-et-Barbuda, Ârgentine, Atménie, Royaume de Bahtern,
Bangladesh, Balbade, Behze, Bénin, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunei Danrssalam, Burkina-Faso,
Butr.rndi, Cambodge, Cameroun, Cap-Verq ChiI, Colombie, Congo, République de Corée, Costa

R-ica, Côte el'Irroirc, Cuba, Djiboutr,I)ominiquc,Ifl Salr.ador, Equatcur,Iix-Républiquc yor-igoslavc dc

Macédorne (ER\4,0, Fidji, Gabon, Gambie, Géotgie, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-
Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Flong I{ong Chine, Iles Salomon, Indonésie, Jamaique, Jordanie,
I(enya, I{oweït, Lesotho, Macao Chine, Nfadagascat, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, À,fautice,

N{auritanie, Mexique, République de N,{oldova, N{ongolie, À4onténégro, N,{ozambique, \,{vanmar,
Namibie, Népai, Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-
Guinée, Paraguay, Pérou, PhiLppincs, Qatar, Républicpe centrafricaine, République rJémocratiquc du

Oongo, ltépubiique démocratique popuiare I-ao, ii.épubiique dominicaine, ii.épubhquc,i,4glai7..9;:

Rwanda, Sainte-Lucie, Sarnt-I{itts-et-Nevis, Saint-Vrncent-ct-ics-Crenadines, Samoa. S§lé§â+, Sterta-'.' 'r,.

Leone, Srngapour, Sd Lanka, Suriname, Swaziland, 'I'adjikrstan, Tarpei chrnois, Taatàüe";.T.hud, 't.,ulil,

Tirailande, Togo, Tonga, Tnnité-et-Tobago, Tunisic, L)ruguay, \,ranuatu, Républiquc Bglii;âricrirrç du

a
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Annexe L

LES QUANTITES DEMANDEES

QUANTITES DEMANDEES (T)

-NBIGINE
sFI ---------\ uE (r) HORS UE (T)

Total
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ANNEXES CONCERNANT LES IMPORTATEURS AYANT BÉNÉFICIÉ DES OUOTES-PARTS
AU TITRE DE L'ANNÉE 2017

Annexe 2

MODELE DE PRESENTATION DES DONNEES DE I-A CONSOMMATION

A/ TOLES LAMINEES A FROID (LAF) :

NB : Sont considérées comme reventes en l'Etat les reventes de tôles non transfotmées (bobines) ou ayant subi

urie transformation minime : Découpe, planage et/ou refendage.

B/ TOLES GALVANISEES:

NB : Sont considérées comme reventes en l'Etat les reventes de tôles non transformées (bobines) ou ayant subi
une trânsf,onnâtio!:! nrinis.re : f)écoupe, planage el./ou refenciage"
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Année

QUANTITES IMPORTEES (T)
(1)

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2)
REYENTE

EN
L'ETAT (T)

(3)
UE

AUTRES
ORIGINES

AUPRES
DE

MAGHREB
STEEL

AUPRES
D'AUTRES

FOURNTSSEURS

2077 (dt
premier

octobre au

31

décembre)

2078

Année

QUANTITES IMPORTEES (T)
(1)

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2)
REVENTE

EN
L'ETAT (T)

(3)
UE

AUTRES
ORIGINES

AUPRES
DE

MAGHREB
STEEL

AUPRES
D'AUTRES

FOURNISSEURS

2017 (du
premier

octobre au
7,1

décembte)

2018



Alnée

QUANTTTES IMPORTEES (T)
(1)

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2',)
REVENTE

EN
L'ETAT (T)

(3)
UE

AUTRES
ORTGINES

AUPRES
DE

MAGHREB
STEEL

AUPRES
D'AUTRES

FOURNISSEURS

2017(du

ptemier
octobre au

31

décembre)

2078

C/ TOLES PRELAQUEES:

NB : Sont considérées comme reventes en I'Etat les reventes de tôles non transformées (bobines) ou ayant subi
une ttansformation minime : Découpe, planage et/ou refendage.

D/ CONSOMMATION TOTALE
(TOLES LAMINEES A FROID (LAF) + TOLES GALVANISEES + TOLES PRELAQUEES) :

NB : Sont considétées comme reventes en I'Etat les reventes de tôles non transformées (bobines) ou ayant subi
une trarrsformation minime : Découpe, planage et/ou tefendage.

Année

QUANTITES IMPORTEES (T)
(1)

QUANTTTES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2)
REVENTE

EN
L'ETAT (T)

(3)
UE

AUTRES
ORIGINES

AUPRES
DE

MAGHREB
STEEL

AUPRES
D'AUTRES

FOURNTSSEURS

2077 (du
premier

octobre au

37

décembre)

2018



2.1

Annexe 3

Ouantités importées de l'Union Eutopéenne :

A/ TOLES LAMINEES A FROID (LAF) :

Pièces iustificatives à joindre : Copies des engagements d'importation (EI) dfrment imputés ainsi que les copies
des DUM et des factures y afférentes. Chaque DUM devta ête attachée avec l'EI et les factures cortespondantes.
Ces pièces justifiicatives doivent êtte classées pat ordre chronologique des DUM.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des EI seront prises en considétation.
- Les EI non accompagnés des DUM et/ou des factutes correspondantes ne seront pas comptabilisés.

B/ TOLES GALYANTSEES:

Pièces iustificatives à ioindre : Copies des engagements d'irnportation (Ei) dûment irnputés ainsi que les copies
des DUM et des factures y afférenies, Chaque I)UM <ievra être attachée avec l'EI et les factures correspondàgtèC'iiri']r:::'
Ces pièces justificatives doivent être classées par ordre chronologique des Dt.lM.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des El seroflt pdses efi considération.

I ^^ EI ^^-À^,1-^ T\ITÀ.[ ^+ /^",I^. f^^+,,"^. ^^..^-'-^-.1^6rÀô na êr

Année NODUM SH NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORIGINE
QUANTITE

(en T)

2017 (du
ptemier

octobre au 3L

décembre) TOTAL

2018

TOTAL

PAYS

D'ORIGINE
NO DE

L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

2017 (da
premier

octobte au 31

décembte)

Les EI non accompugré. d., DUM et /ou des factures cotrespondantes ne seront pa" ciii



PAYS

D'ORIGINE
DATE DE

L'ENGAGEMENT
D'TMPORTÀTION

NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

20L1 (ùt
premier

octobte au 31

décembte)

C/ TOLES PRELAQUEES:

QUANTITE TOTALE IMPORTEE DE PUE

(TOLES IÀMINEES A FROID (LAF) + TOLES GALVANISEES + TOLES PREI-AQUEES)

LAF( T) GALVA (T) PRELAOUEE (T) TOTAL (T)

2077 (dupremiet
octobte au 31

décembre)
,';1*$-r:r.i

..i: ili'' --..,. -2018

., :li I

pièces iustificatives à ioindre : copies des engagements drimpottation (EI) dûment imputés ainsi que les copies

des DUM et des factures y afférentes. Chaque'D"uM devta êtÂ attachée avec I'EI et les factures correspondantes'

ces pièces justificatives doivent êtte classées pat ordte chronologique des DUM'

NB:
- seules les quantités imputées au niveau des EI sefont Pfises en considétation'

- Les EI non âccompaglrés des DUM et/ou des factures correspondantes ne setott pas comptabilisés'



2.2 Ouantites irnportées de pays autres que ceux de l'Unlon Européenne :

a/ TOT.ES LAMTNIEES A FROID (LÂF) :

Année No
DUM

SH NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORIGINE
QUANTITE

(en T)

2017 (du
premier

octobre au 31

décembte) TOTAL

2018

TOTAL

Pièces justificatives à ioindre : Copies des engagements d'importation (El) dûment imputés ainsi que les copies
des DUM et des factures y afférentes. Chaque DUM devra être attachée avec I'EI et les factutes cof,respondântes.
Ces pièces justificatives doivent être classées pat otdte chronologique des DUM.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des EI seront prises en considération.
- Les EI non accompagnés des DUM et/ou des factures correspondantes ne setont pâs comptabilisés.

B/ TOLES GALVANISEES:

Année No
DUM

SH NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORIGINE
QUANTITE

(en T)

2077 (du
premier

octobre au 31

décembre) TOTAL

2078

TOTAL

Pièces justificatives à ioindre : Copies des engagements d'importation (EI) dûment imputés ainsi que les copies
des DUM et des f,actures y afférentes. Chaque DIJM devra être attachée avec ItEI et les factures corresponclantes-.
Ces pièces lustificatives doivent êffe classées par ordre chtoraologique des IIUM. 

, ....{,iiti,-,:,:',,.r;.NB: i-'"--'"- '"""'(,.
- Seules les quantités imputées au niveau des EI serorrt prises en considération. ,.;i,r'" -, 
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C/ TOLES PRELAQUEES:

Année No
DUM

SH NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATTON

DATE DE
t'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORIGINE
QUANTITE

(en T)

2017 (drt
premiet

octobre au 31

décembte) TOTAL

2078

TOTAL

Pièces iustificatives à joindte : Copies des engagements drimportation (EI) dûment imputés ainsi que les copies
des DUM et des factutes y afférentes. Chaque DUM devta êtte attachée avec l'E[ et les factures correspondantes.
Ces pièces iustificatives doivent être classées par ordre chronologique des DUM.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des EI seront prises en considération.
- Les EI non accompagnés des DUM et/ou des factures correspondantes ne seront pas comptabilisés.

QUANTITE TOTALE IMPORTEE DES PAYS AUTRES QUE L'UE
(TOLES LAMINEES A FROTD (LAF) + TOLES GALVANISEES + TOLES PRELAQUEES)

2017 (dupremier
octobre au 31



Annexe 4

2.1 Achats Locaux auptès de MAGHREB STEEL

A/ TOLES LAMINEES A FROID (LAF) :

2017(du
premier
octobre au
3t
décembre)

(1) : Mode de tèglement : chèque, effct ou vfuement

(2) : Réfétence du justificatif du payement : Numéro du chèque, de l'effet ou du virement

(3) : Dans cette colonne devta figuret le montant qui est sur le relevé bancaire.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justif,rer, s'il y a lieu, la diffétence entre le montant téglé et Ie total facturé.

Pièces iustificatives à joindre : Copies de Ia facture, du justif,catif de payement (chèque, effet ou ordre de

virement) et du relevé bancaire ou une attestation bancaite jusufiant la temise de l'effet à l'escompte par le

fournisscur. Chaque factute devra êtte attachée avec le justihcatif de payement et le rclcvé bancairc

cottespondants. Ces PJ doivent être classées par ordle chronologique des fâctures.

N.B:
- Les factures non accompagnées de pièces justificatives ne seront pas comptabilisées.

- Lorsqu'il y a une différence entre le montant faca.rrê et le montant réglé, toutes les rnformatrçgd llu;ir*;;. .
pièces justrhcatives nécessaires doivent être foutnies pour permetue le suivi de ia traçabrli.të"4. f*iiât. '",...r,,,, 

,

de Ia facnrre iusqu'a. relevé banca,e, j.sufiant ie règlement ,r;,",".r' ,. ' \ ...
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B/ TOLES GALVANISEES:

OBSERVÂT
" (4)

2017 (du
premiet

octobre au
37

décembre)

(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou vi-rement

@ : Réfétence du justificatif du payement : Numéro du chèque, de l'effet ou du vitement
(3) : Dans cette colonne devra ltguret le montant qui est sur le relevé bancajre.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justif,et, s'il y a Jieu, la différence entre le montant réglé et le total factué.

Pièces iustificatives à ioindre : Copies de la factute, du justificatif de payement (chèque, effet ou ordte de

vitement) et du relevé batcilte ou ulle attestation bancaire jusafiant la remise de l'effet à l'escompte pat le
foutnisseur en cas de manque du relevé bancaire. Chaque facture devra être attachée avec le justificatif de

payement et le relevé bancaire correspondaots. Ces PJ doivent être classées par otdre chtonologque des factutes.

N.B:
- Les factures non accompagnées de pièces justi.ficatives ne seroflt pas comptabilisées.

Lorsqu'il y a une différence entre ie montant facnxé et le montant réglé, toutes les i"f"r-19?tfUpnl..l"**
pièces jusuficatives nécessaires doivent être fournies pour permettre le suivi de la traçabi]1

de la facture jusqu'au televé bancafue, justif,ant ie règlement.
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C/ TOLES PRELAQUEES:

OBSERVAT"
(4)

2017 (dt
premier

octobre au
31

décembre)

(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou virement

(2) : Référence du justihcatif du payement : Numéto du chèque, de l'cffet ou du vfuemcnt

(3) : Dans cette colonne devta figuret Ie montant qui est sur le relevé bancaire.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justifier, s'il y a lieu, la diffétence entre le montânt téglé et le total facturé.

Pièces justificatives à ioindre : Copies de la facturc, du justiflcatif de payement (chèque, effet ou otdre de

vitement) et du televé bancaire ou ufle attestation bancaire justihant la temise de l'effet à l'escompte par le

fournisseut. Chaque factute .devra être attachée âvec le justificauf de payement et le relevé bancaite

corresponrlants. Ces PJ rloivent être classées par ordte chronologique des factures.

N.B:
- Les factures non accompagnées de pièces justificatives ne setont pas comptabilisées.

- Lorsqu'il y a une différence entte le montaflt factré et le montant réglé, toutes les informations et les

pièces lusuficatives nécessaires doivent êre ibumies pour perlnettre ie survi «1e la ttaçabrl-ité de l'achat,

de la facture jusqu'au relevé bancaire, justifiant le tègiement.

QUANTITE TOTALE ACHETEE CHEZ MS

(TOI-ES LAMTNEES A FROID (rAF) + TOLES GALVANTSEES + TOI-ES PREI-AQUEES)

ANNEE I-AF ff) GALVA (T) PRELAQUEE(T) TOTALru)
2{t11 ("1-

prernier octobte
arr 31 décernbre)

2018

12



2.2 Achats locaux auorès d'autres fournisseurs

A/ TOLES LAMINEES A FROID (I.AF) :

2017 (du
premier

octobre au
31,

décernbre)

Mode de rèpJlement : chèque, effet ou vilement(1) : Mode de rèpJlement : chèque, effet ou vilement
(2) : Réfétence du justificatif du payement : Numéro du chèque, de l'effet ou du virement

(3) : Dans cette coloûne devra figuret le montant qü est sur le televé bancaite.

(4) : Dans cette colonrie, il faudra justifier, s'il y a lieu, la différence entre le montarlt réglé et le total facatré.

Pièces iusti{icatives à joindre : Copies de la factute, du justificatif de payement (chèque, effet ou ordre de

virement) et du relevé bancaire ou une attestation bancaire iusufiant la remise de l'effet à l'escompte par Ie

fournisseur. Chaque fâcture devra êtte attachée âvec le justificatif de payement et le televé bancaire

correspondants. Ces PJ doivent êffe classées pàt aîîée,par foutnisseut puis par ordre chronologrque des factures.

t\t H.

--: Les factures non accompagnées cle pièces justificatives ne scront pas comptabilisécs. 
. .:.,,,.- Lorsqu'il y a une diffétence entre ie moûtant facruré et le montant réglé, toutes les informatlqr-rs.çq]9*

pièces justif,catives nécessaires cloivent être fournies pout permettre le suivi de la traçabiliié'-rlé"1'achat, "

clc la lacfiure jusqr.l'au lelevé bancai.i:e, justifiant le règlen,ent.

ia



B/ TOLES GALYANISEES:

tRv 'l
(4)

2017 (du
premier

octobre au
3l

décembre)

(1) : Mode de règiement : chèque, effet ou vfuement

(2) : Référence du justiflcatif du payement : Numéto du chèque, de I'effet ou du vitement
(3) : Dans cette colonne devra figuter le montant qui est sur le relevé bancaite.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justifier, s'il y a lieu, la diffétence ente le montânt rég1é et le total facttté.

Pièces iustificatives à joindte : Copies de la facture, du justificatif de payement (chèque, effet ou ordre de

virement) et du relevé bancafue ou une attestation bancaire justifiant la remise de l'effet à l'escompte pat le
fournisseur. Chaque factute devra être attachée avec le iustrficatif de payement et le televé bancaite

correspondânts. Ces pièces justif,rcatives doivent être classées pàr àfinêe, par fournisseur puis par ordre

chtonologiquc des factures.

N.B:
- Les facturcs non âccompagnées de pièces justificatives ne seront pas comptabihsées.

Lorsqu'il y a une diffétence entre le montâût facfuré et le montant réglé, toutes les informa
pièces jusuficatives nécessaires dotvent ètte foumies pour permettre le suivi dela traçalt
de 1a facture jusqu'au relevé bancaire, justifiant ie règlement ,.,.E$

;i: I.rt
t r.ii I

_tz+

{:\\.:: 
i ::



C/ TOLES PRELAQUEES:

Année FOURNISSEUR N"DE
TACTURE

DATE I}E
LA

FACTIJRE

MONTANT
DE LA

FACTURE

SH MODE DE
REGLEMENT

(0

REFERENCE
DU

JUSTIFICÂII
FDU

PAYEMEN'T
(2\

MONTANT
DE

REGLEMEN:
(3)

DATE DE
REGLEM

EN:I
BANQUE QTIANTITE

(r)
)BSERVÂ

T" (4)

2017(ût
premier

octobre au
37

décembre)

Fournisseur
1...

Foumisseu
2...

Foumisseur
3...

Fournisseur
n...

TOTAL

2018

Fournisseur
1...

Foumisseur
2...

Fournisseur
3...

Fournisseur

TOTAL

(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou virement

(2) : Référencc du justificatif du paycment : Numéro du chèquc, dc l'cffet ou du vircmcnt

(3) : Dans cette colonne devta hguret le montant qui est sut le televé bancaire.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justifier, s'il y a lieu, la différence entre le montant rég1é et le total facturé.

Pièces iustificatives à ioindre : Copies de la facture, du justiflcatif de payement (chèquc, effet ou ordte de

virement) et du relevé bancaire ou urre âttestation bancaire justifiant la remise de l'effet à l'escompte par le

fournisseur. Chaque facture.devta êffe attachée avec le justificatif de payement et le relevé bancaire

correspondants. Ces pièces justificatives doivent être classées p^r ànîée, par fournisserir pllis pâr ordre

chronologique des factures.

N.B:
- Les factures non accompâgnées de pièces iustificatives ne seront pas comptabilisées.

- J-orsqu'il y a une di{Térence cntrc Ic montailt facturé et le montani réglé, toutes lcs inforrnattons ct lcs

pièces justificatives nécessaires doivent être foumics pour permcttre le suivi de la traçabilité de l'achat,

cie la factute jusqu'au relevé bancaire, justihant ie règiement.

QTIANTITE TOTALE ACHETEE PAR FOURNISSETIR
(TOLES LAMTNEES Â FR.ûID (LAF) + T',OLES GÂLVANTTSEES + TOLES PR.EI-AQUEES)

i .: I

: 
-i;,

'.j:l

:ll rr

2fi17 (d*- premier
^^+^L-^ ^-- 2fUL f UUIL AU JI

décembre)
zû78



,dnnexe 5
3. Reventes en l'éIat

2017 (du
premier

octobre au
31

décembre)

Type de produit FÀCTURE
NO

MONTANT
DE

I-AFÀCTURE
QUANTITE
(TONNES)

Tôles non ransfomées
(BOBINES)

Total cüent 2

Client n.

r.tr,i:.iir' c r Lll'''



2018

Tôles non transfomées
(BOBINES)

DECOUPAGE

PI-ANAGE

REFENDAGE

Total
Client 1

Tôles non transfomées
(BoBTNES)

DECOUPAGE
PLANAGE

REFENDAGE

Total client 2

Tôles non transfomées
(BOBINES)

DECOUPAGE
PTdNAGE

REFENDAGE

Total client n

'âÿâffêrnt 4';:.",0,Îrfj û ir 
1',,-ri, a; ullin

exro\lr

Nll:



QUANTITE TOTALE REVENDUE PAR CLIENT

ANNEE CLIENT BOBINES DECOUPAGE PLÀNAGE REFENDAGE TOTAL
ffONNES)

2017 (du
premiet

octobte au
31

décembre)
2018

MODELLE DE PRESENTATION

Annexe 6

DES QUANTITES CONSOMMEES PAR PROCESSUS DE
TRANSFORMATION

FABRICATION DE PRODUITS
INDUSTR]ELS

QUANTITE
CONSOMMEE
(TONNES)

PÀRT (%)

Total/année

Je soussigné en mâ qualité de .................. <le la société cléclare sur l'honneur que les
données fournies en ânnexes 21 3r 4r 5 et 6 sont exactes.

Date, cachet et signature



ANNEXES CONCERNANT LES IMPORTÀTEURS N'AYANT PAS BÉNÉFICIÉ DES QUOTES-
PARTS AU TITRE DE L'ANNNT. ZOTI

Annexe 7

MODELE DE PRESENTATION DES DONNEES DE LA CONSOMMATION

A/ TOLES LAMINEES A FROID (LÀF) :

NB : Sont considérées comme reventes en l'Etat les reventes de tôles non trânsformées (bobines) ou ayant subi une

transformation minime : Découpe, planage et/ou tefendage.

B/ TOLES GALYANISEES:

NB : Sont considérées col1r11rc revelrtes et I'Etat lcs reventes de tôies rron tratsfonnécs ftobines) ou ay

translorm:rriorr urrrrirtrr : l)écuupc. plarrrge et/ou rcfendag..

Année

QUANTITES IMPORTEES (T)
(1)

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2\
REYENTE

EN
L'ETAT (T)

(3)
UE

AUTRES
ORIGTNES

AUPRES
DE

MAGHREB
STEEL

AUPRES
D'AUTRES

FOURNISSEURS

2016

2077

2078

D EIIIîI\T'TE'

E\.7

L'ETAT (T)
(3)

QUANTITES IMPORTEES (T)
(1)

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2)

AUPRES
D'AUTRES

FOURNISSEUR.S

AUTRES
ORIGINES

19



C/ TOLES PRELAQUEES:

NB : Sont considérées comme reveûtes en I'Etat les reventes de tôles non traflsformées ftobines) ou âyânt subi une

transformation minime : Découpe, planage et/ou tefendage.

D/ CONSOMMAÏ'ION T'OTALE
(TOLES I-ÀMTNEES A FROrD (r-AF) + TOLES GALVANTSEES + TOLES PRELAQUEES) :

Année

QUANTITES IMPORTEES (T)
(1)

QUANTITES ACHETEES
r-ücAr-EMEN"r (T)

(2)
REVENTE

EN
L'ETAT (T)

(3)
UE

AUTRES
ORIGINES

AUPRES
DE

MAGHREB
STEEL

AT]PRES

D'AUTRES
FOURNTSSEURS

2076

2017

2018

Année

QUANTITES TMPORTEES (T)
(1)

QUANTITES ACHETEES
LOCALEMENT (T)

(2)
REVENTE

EN
L'ETAT (T)

(3)
u11

AUTRES
ORIGINES

AUPRES
DE

MAGHREB
STEEL

AUPRES
D'AUTRES

FOURNISSEURS

2016

2017

2078

NB : Sont considérées
transformation minime

comme revefltes en I'Etat les teventes
: I)écoupe, planage et/ou refendage.

de tôles non transformées (bobines) ou âyaflt subi une

lii;e riirrirt,r,Ii*i
i:hrrg,j.,ll ijln:/ftrc*iiiil;ï#

1U



2.3

Annexe 8

Ouantités imnoftées de l'Union Euronéenne :

A/ TOLES LAMINEES A FROID (LAF) :

Pièces iustificatives à ioindre : Copies des engagements d'importation (EI) driment imputés ainsi que les copies des DUM
et des factutes y affétentes. Chaque DUM devra être attachée avec l'EI et les facrures correspondantes. Ces pièces
justif,catives doivent être classées par ordre chronologrque des DUM.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des EI durant les périodes mentionnées dans le tableau seront prises en

considérauon.
- Les EI non accompagnés des DUÀ,t et des factures correspondantes rre seront pas comptabilisés.

TJ

{
s

Année NODUM SH NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORTGINE
QUANTITE

(en T)

2076

TOTAL2076

2077

TOTAJ-2077

2078

TOTAL 2018

J,ï;#-;
\ .t.tu

r \ -z'."p§-rtr. f,@ÿ

21.



B/ TOLES GALVANISEES:

Pièces iustificatives à ioindte : Copies des engagements d'importation (EI) dirment imputés ainsi que les copies des DUM
et des factures y afférentes. Chaque DUM devra être attachée avec l'EI et les factures correspofldantes. Ces pièces
justificatives doivent êffe classées par ordre chronologique des DUM.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des EI durant les périodes mentionnées dans le tableau seroflt pdses en

considération.
- Les EI non accompagnés des DUM et des factures correspondafltes fle seroflt pas comptâbilisés.

Année NODUM SH NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTAÏION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORIGINB
QUANTITE

(en T)

2016

TOTAL 2016

2077

TOTAL2Ol7

2018

TOTAL 2018

Êetrûiar\e)1|É1ar

l:ril''*+,#;
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C/ TOLES PRELAQUEES:

Pièces iustificatives à joindre : Copies des engagements d'importation (EI) dûment irnputés ainsi que les copies des DUNI
et des factures y afférentes. Chaque DUN{ devra être attachée avec l'EI et les factures correspondantes. Ces pièces

justificatives doivent êtte classées par ordre chronologique des DUM.
NB:

- Seules les quantités imputées au niveau des EI durant Ies périodes mentionnées dans le tableau seront prises efl

consrdération.
- Les EI non accompagnés des DUM et des factures correspondantes ne seront pas comptabilisés.

QUANTITE TOTALE IMPORTEE DE PUE

(TOLES LAMTNEES A FROrD (r-AF) + TOLES GALVANISEES + TOLES PREI-AQUEES)

Année NODUM SH N" DE
L'E]\IGAGtrlvf ENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'EI{GAGEMEF{T
D'IMPORTATION

PAYS
nr^n T^ rÀTÉ!, \rt\tqlttfti

QUANTITE
(en T)

2016

TOTAL 2016

2477

TOTAL 2017

2018

TOTAL 2018

ANNEE LAF fl) GALVA ff) PRELAQUEE (T) TOTAL ff)
2076

2017

2018 (

L3



2.4 Quantités importées de pays autres que ceux del[uton E111spcsnue-

A/ TOLES LAMINEES A FROID (LAF) :

Année NO DUM SH NO DE
L'ENGAGEMENÏ.
D'IMPORTÀTION

DATE DE
L'ENGÀGBMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORIGINE
QUANTITE

(en T)

2416

TOTAL 2016

2Aÿ

TOTAL 2017

2018

TOTAL 2018

Pièces justificatives à ioindre : Copies des engagements d'importation @I) dûment imputés ainsi que les copies des DUM
ct des factures y afférentes. Chaque DUN'I devra être attachée avec I'EI et les factures correspondantes. Ces pièces
justificatives doivent être classées pat ordre chronologique des DUM.

NB:
- Seules les quantités rmputées au niveau des EI durant les périodes mentionnées dans le tableau seront plises efl

considération.
- Les EI non accompa.gnés des DIIM et des factures correspondantes re seront pâs comptabilisés.

B/ TOLES GALVANISEES:

NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTÀTION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

IU.[Â.I- ZUIl

.Tj.\,T A T 
'N1Q

:_1 !
c-b

Ë.
'i$,1ftM



Pièces iustificatives à joindre : Copie s dcs cngagcmcnts d'importation (Ei) dûmelt imputés ainsi que lcs copics dcs DUNI
et dcs factures )r afférentcs. Chaque DUi\I dcr.ra être attacirée arrcc j'RI et ies facturcs corresponciantes. Ccs pièccs
justificatives doivent être classées par ordre chronologique des DUM.

NB:
- Seules 1es clualdtés imputées au niveau des Ul. durant les périodes meltlonrées dals le tablear-r serolri prises eil

considération.
- Lcs EI non accompagnés dcs DUN,I et des factures corrcspondantcs fle seront pâs comptabilisés.

C/ TOLES PRELAQUEES:

Année NO DUM SH NO DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

DATE DE
L'ENGAGEMENT
D'IMPORTATION

PAYS

D'ORIGINE
QUANTITE

(en T)

2076

TOTAL 2016

2017

TO'1AL2017

2078

TOTAL 2018

Pièces iustificatives à ioindre : Copies des engagements d'importation (EI) dûment imputés ainsi que les copies des DUM
et des factures y afférentes. Chaque DUN{ devra être attachée avec I'EI et les factures correspondantes. Ces pièces
justificatives doivent être classées par ordre chronologique des DUN[.

NB:
- Seules les quantités imputées au niveau des EI durant les périodes mentionnées dans le tableau seront prises efl

considération.
- Les EI non accompagnés des DUM et/ou des fâcfllres corespondantes ne seront pas comptabilisés.

QUANTITE TOTALE IMPORTEE DES PAYS AUTRES QUE L'UE
(TOLES LAMINEES A FROID (LAF) + TOLES GALYANISEES + TOLES PRELAQUEES)

-iE



Annexe 9

2.1 Achats Locaux auprès de MAGHREB STEEL

A/ TOLES LAMINEES A FROID (LAF) :

Mode de règlement : chèque, effet ou virement(1) : Mode de règlement : chèque, ef1èt ou vrement
(2) :Référence du justificatif du payement: Numéro du chèque, de l'effet ou du virèment

(3) : Dans cette colonne devta figurer le montant qui est sur le televé bancaite.

(,,1) : Dans ccttc colonnc, il fzudra justificr, s'il y a licu, la différcnce entrc lc montant rég1é et lc total facturé.

Pièces justificatives à ioindre : Copies de la facturc, du justificauf dc payemcnt (chèque, cffet ou otdtc dc

vircmcnt) ct du relevé bancaire ou une attestation bancairc iustifiant la remisc dc l'effet à l'cscompte par 1e

fournissr:ur. Chaqiie factute devra être attaclrée avec le justificatif de pa;.em611i et le relevé bancaire

corespondants. (les P-) doivent être classées par année, par foutnisseur puis par orclre chronologique des factures.

lf-D;

- Les far:turr:s ilon âccoff.pagnées de pièccs iustiâcatives ,re serontpas comptâiriiisées.

- Lorsqu'ii y a une <iifférence entre ie mofltant facturé et 1e montant régié, toutes ics informaugn§-à +u, li

pièces justificatives nécessaires cloivent êffe forirnies pour permetffe le suivi de ia traçabi.li$! r,lê l'acl-rat,

dc la facturc jusclu'au tclcvé bancairc, justrf,rant lc règ).cmcnt.

26



B/ TOLES GALVANISEES:

(1) : Mode de règlement : chèquc, cffet ou virement
(2) : Référence du justihcatif du payement : Numéro du chèque, de l'effet ou du virement
(3) : Dans cette colonne devra figurer le montant qui est sur le relevé bancaire.

(4) : Dans cettc colonne, il faudra justifier, s'il v a Lieu, 1a diffétencc entte le montant réqlé et le total facturé.

Pièces iustificatives à ioindre : Copies de la factute, du justificatif de paycment (chèque, effet ou otdre de

virement) et du televé bancaite ou une attestatjon bancaire justiflant la remise de l'effet à l'escompte par le

forrrnisseur. Chaque facture der.ra êffe attachée avec le justificatif de pa1,em66f et le reler,é l>ancaite

correspondants. Ces PJ doivent êtte ciassées pat année ,par fournisseut puis pâr ordre cirronoiogiclue des fâctaires

I\TR.

l,es fàctrires non accorrlpagoées de prèces jr.rstrficauves ûe seroilt pas comptabihsécs.

Lorsqu't1 y a ure difléterrce entre le montâût factuté et le montant régié, toutes ies informaugry.9§|::,
pièccs jusuhcatives nécessaires doivent être fournics porir pcrmettre le suivi dc la traçabüt4,dè l'achat,'

rlc ia facturc jusqu'au rclcvé bancair-c, justthant le règlement '' .' 
,,,;,. - ..



C/ TOLES PRELAQUEES:

: Mode de règlement : chèque, effet ou ÿirement(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou virement

e) : Référence du lusuf,catif du payement : Numéro du chèque, de l'effet ou du ürement
(3) : Dans cette colonne devra figuter le montant qui est sur le reievé bancaite.

(4) : Dans cette colonne, il faudra justifiet, s'il y a lieu" la différence entre Ie montânt régié et le total factrré.

Pièces justlficatives à joindre : Copics dc la facturc, du iustifi.ca'uf de payemcnt (chèqr.ic, cffct ou ordrc clc

virement) et du reler,é bancairc oll une attestation bancake justifiant la temise de l'effet à l'escompte par Ic
fournisseut. Chaque facture devra êtte attachée avec le jusuficauf de payerient et ie relevé bancaire

cortespondants. Ccs PJ doivent être classées par année, par foutnisseur puis par orclre chronolog'ique des factures.

N.ts:
- i,es fàcnrrcs oon accompagnées de pièces justtllcatives nr: scrol.lt pas comptaitillsécs. 

,.,,-1i", r,.r ",i..;.- Lorsqu'ii v a une différence entre ie morrtaflt factwéet ie moniant tégié, toutes les informariori.i.Ëï"; .i.:
pièces justificatives nécessaircs cloivcnt être fournies pour permettte ie suivi de la traçabililé de l'achat.
cle la facture jusqu'au televé bancaire, justifiant le règlement. ,1,' ,'

1ô



QUANTITE TOTAI-E ACHETEE CTIEZ MS
(TOI-ES LAMINEES A FR.OID (I-AF) - TOr-ES GALVANTSEES - TOLES PREr-AQUEES)

ANNEE LAF (T) GALVA (T) PRELAQUEE (T) TOTAL (T)
2016

2017

2018

2.2 Achats locaux auprès dtautres fournisseuts

A/ TOLES LAMINEESAFROID (LAF) :

Année FOURNISSEUR N" I}E
FACTURE

DATE DE
LÂ

FACTI]RI]

MONTÂNT
DE I-A

FÂCTURE

SH
MODE DE

REGLEMEN:f
(1)

REFERËNCE
DU

JUSTIFICATIF
DU

PAYEMENT (2)

MON'TANT DE
REGLEMENI'(3

DÂIE
DE

REGLEME
NT

BANQUE IUÂNTITE (T oBSERVÂ (1

2016

TOTAL

2077

TOTAL

2018

(1) : Mode dc règlement : chèquc, effet ou viement
(.2) : Ré{ércncc tlu lusuficatil cltr pa1,c1l1çnt : Numéro <iu chèquc, dc l'cffet <;u du vircrncnt
(-1) : Dans ccttc côJoril-rc rlerrra figrrro:le montart qilj est sur le rcle\,é bancairc. . ..,.,. :l:.,
(4) : Dans cette colonne, il faudra jusufier, s'il v a lieu, la clifférence entre le montânt tég,lé et le total fa5tUtÇ."-= - '

Fièces iustificatives à loin«Ire : Copies de la facture, du justificatif cie payement (chèque,

r,'iremcnt) et du reler,é bancaire ou une artesretion bancaire justifiant la remise de i'effet à

effet <iu orclre de

'i,. 
tt 

.: ";:" 
r ii"

.a:. ,,..

' I ',r' - "''-..-.,..- ., . -

.*f1jr1-.51,1*,11, rr :
1)



fournisseur. Chaque facture devra êtte attachée avec le justificauf de payement et le relevé bancaite

correspondants. Ces IJ doivent être classées pat année, par tburnisseur puis par ordre chronologique des factures.

l\' Ti.

-- Les factutes noû âccompagnées de pièces jr:sttflcattves fle seront pas comptabi]rsées.

- Lorsqu'il y a unc différence entte le montant facturé et le montant rég1é, toutes les informations et les

pièccs justiflcatives néccssaitcs doivent être foumies pour permettre lc suivi de la ttaçabilité de l'achat,

cle la factr,rre jusqu'au relevé bancaire, justifiant le règlement.

B/ TOLES GALYANISEES:

FOI]RINISSEUR
DAITE DE I-À

I'ÂCTIJRE

REF'ERT'NCE
Du

JUSTIFICATIF
DU

PAYEMENT
(2')

Mode de règlement : chèque, effet ou r.rir:ement(1) : Mode de règlement : chèque, effet ou r.rir:ement

(2) : Ré{érr:nce clrr justifrca'uf c1u prayetrent: Numi:ro du chèc1ue, de l'effet ou rlu virernent
(j) : I)aris ceftc coiolrfie rlevra ftiErr:cr le nrontant qui est su:']e r:clcr.é bznczirc.
('t) : Dans cette colonne, il far-rcita justiilet, s'il v a Leu, la clifférence enffe ie m()11tânt réglé et, le total lacturé::''.-..î..'1 .,. 

"
,..,," 

t 

.,"r"'- 
" """'""" t, ,

,,rrl. ,,.1- ,,, .r,,li
Fièces lustificatives à joindre: Copies r1e ia factrrre, riu justificatif <ie pal,emenr (cl-rèque, effet rlir grrlre cfu. 'r, l;.,
virernent) et du reler-é bancaire ou ufle attestation bancaire justifiant la remise de l'efïet à l'escol
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fournisseur. Chaque facture devra être attachée avec le justificatif de payement et le relevé bancaire

correspondants. Ces pièces jusuficatives doivent être classées par année, par fournisseur puis par ordre

chronologtque des factures.

N.B:
- Lcs factutes 11on accompagnées de pièces justificatives ne scr:ont pas comptâbilisécs.

- Lorsqu'il y a une différence entre le montant factwé et le montant réglé, toutes les informations et les

pièces justificatives néccssaires doivent être fournics pour pcrmetffe le suivi dc la traçabilité de l'achat,

de la facture jusqu'au relevé bancaire, justifiant le tèglement.

C/ TOLES PRELAQUEES:

BSERVI
T'(4)

(1) : Mode de règlerrrent: chèquc, cffet ou virement
(2) : Référeiice du justiEcatif du payement : Numéto ilu chèque, de l'effet ou du vi-rernent

(3) : Dans cette colonne dcr.ra figurer le montant qui est sut le reler,é bancaire.

(rl) : l)ans cette colonne, ii fàudra justifiet, s'il v a lieu, la dtfféretce entre 1e rrontâ1rt réglé et 1c

Fièces justificatives à ioindre : Copies ile la facture, du justificatif clc payement (chèque,

vitement) ct du relcvé bancaire ou unc attcstation bancaiie justif,rant ia remisc dc i'effet à

fotii:nissci rr. Cil.iaquc factrirc c'lcr.ra ôti-c attachéc avec ie jristrficatif r,ir,: pa),cnrent et lc

t(rtal



correspondânts. Ces ptèces justif,catives doivent êtte classées par alrnée, par fournisseur puis par ordre

chronologrque des factures.

N.B:
- Les factures non accompagnées de pièces justiflcatives rie seront pas comptabilisées.

- Lorsqul y a une différence entre le montant factwé et le montant réglé, toutes les informations et les

pièces justihcatives nécessaires doivent êfte foumies pour permettre le suivi de Ia traçabilité de l'achat,

de la facture jusqu'au televé bancaire, justifiant le règlement.

QUANTITE TOTALE ACHETEE PAR FOURNISSEUR
(TOLES I-AMINEES A FROID (LAF) + TOLES GALVANISEES + TOLES PRELAQUEES)

ANNEE FOURNISSEUR LAF (T) GALVÀ (T) PREI-AQUEE
llt

TOTAL(TONNES)

2076

2017

2018

-ii;'j,ï:iii:; iH_
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Annexe L0
3, Reventes en l'état

dir i)*;'il,'i$ice

REFENDAGE

Client n...

Total client n



REFENDAGE

Total client 1

",ietirr:j'iltiif
[i-,o tq'i'rt i]l iti r'tt ce

Ixtôtie



- Sont considérées comme reventes en l'état, les reventes de tôles non transformées @obines) ou ayant

subi une transfotmation minime : découpage, planage et/ou rcfendagc.

QUANTITE TOTALE REVENDUE PAR CLIENT

iiii
i! \,:..
I i. ,::"' I' " "' \,tli

\***'t u ;,,, à "'".j il:}' I ,,',É1,
't1,1\ .,''t ,-.1;):

Â I\T]\]FE' CI-IENT BOBI}{ES
ff)

DECOUPAGE
ff)

T'T-ANAGE
ru)

R.EFENDAGE
(T)

TC}TAL
ffONNES)

2016

24fi

--"=.rdlll!,nl Q ,tl"j,
.:r:i'. ",, '

.tT'

iat,l
1 i,.
HI

Sq.-;iiiit:;i

u>:i'li

i i:' ir l;: i

À,ll:):l: J'!
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Annexe LL

*O'U''U DE PRESENTATION DES QUANTITES CONSOMMEES PAR PROCESSUS DE
TRANSFORMATION

Désignation des produits fabdqués :...............

Année
FÂBRICÂTION DE PRODUITS

INDUSTRIELS
REVENTES

sans
transfomation

(bobines)

DECOUPAGE
(r)

PLANAGE
(r)

REFENDAGE
(r) Totù/amée

fi)
FABRICATION

DETUBES
AUTRES

PRODUITS

QUANÏITE
CONSOMMEE

(TONNES)

2016

2077

2078

PART (%)

2016

2077

2018

Je soussigné en ma qualité de .................. de la société déclate sut l'honneur que les
données fournies en antexes 7,8,9,10 et 11 sont exactes.

Date, cachet et signatute
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